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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à l’AIEQ relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-2.4-AIEQ, page 11.

Préambule : 
L’AIEQ recommande :
« […] que, d’ici au prochain Plan d’approvisionnement, le Distributeur précise, suite à des analyses économiques qui tiennent compte tant du coût des équipements de remplacement que du coût de consommation d’énergie, les possibilités de substitution de source d’électricité dans le secteur commercial et institutionnel et en prenne compte de façon spécifique dans la prévision de référence. »  (notre souligné)
Demande :
1.1 Veuillez préciser la source d’énergie qui serait remplacée ainsi que la nouvelle source d’énergie utilisée. Veuillez indiquer les usages qui seraient visés par la substitution.

2. Référence :
Pièce C-2.4-AIEQ, page 18.
Préambule :

« L’expérience de la revente des surplus en 2006 et en 2007 illustre bien cette situation. En 2006, les 0,9 TWh revendus ont obtenu un prix moyen de 4,90 ¢/kWh contre un coût d’acquisition moyen de 9,72 ¢/kWh, soit un manque à gagner de 4,82 ¢/kWh (4,3 M$). En 2007, la revente des 3,5 TWh de surplus devrait se solder par un prix moyen de vente de 5,91 ¢/kWh contre un coût d’achat de 7,42 ¢/kWh soit un manque à gagner de 1,51 ¢/kWh (5,3 M$). »  (notre souligné)

Demande :

2.1 Veuillez indiquer la provenance (sources ou méthodologie de calcul) des prix de vente moyens et des coûts d’acquisition moyens soulignés au préambule.

3. Références :
(i)
Pièce C-2.4-AIEQ, page 19;

(ii)
Dossier R-3624-2007, pièce B-2-HQD-2, document 1, page 8, révisée le 6 février 2007.
Préambule : 
À la référence (i), l’AIEQ recommande « la signature d’une entente permettant une diminution de la quantité d’énergie post-patrimoniale livrée par HQP, à l’intérieur d’une limite de 5 TWh ».

À la référence (ii), le Distributeur mentionne que :

« Pour l’année 2007, les livraisons associées aux deux contrats de long terme avec le Producteur représentent un volume d’achat de 4,4 TWh. Le coût moyen de ces deux contrats pour l’année 2007 est de 50,63 $/MWh, incluant les prix de la puissance et de l’énergie. »
Demandes :
3.1 Veuillez indiquer si l’AIEQ recommande une entente similaire à celle proposée par le Distributeur dans le cadre du dossier R-3624-2007.
3.2 Si la réponse précédente est affirmative, veuillez indiquer si une telle entente est équivalente, pour le Distributeur, à revendre l’électricité postpatrimoniale fournie par Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) au prix coûtant, soit approximativement 5,1 ¢/kWh (voir référence (ii) plus une indexation prévue aux contrats de 2 % par année). Veuillez expliquer votre réponse.
3.3 Si la réponse à la question 3.1 est négative, veuillez décrire l’entente envisagée par l’AIEQ.

4. Référence :
Pièce C-2.4-AIEQ, page 19.

Préambule :
« Pour ces raisons, l’AIEQ recommande plutôt la signature d’une entente permettant une diminution de la quantité d’énergie post-patrimoniale livrée par HQP, à l’intérieur d’une limite de 5 TWh. Cette stratégie demeure, à notre avis, l’avenue qui permettrait de réduire le coût total des approvisionnements requis pour le Québec. Notre raisonnement est appuyé sur les arguments suivants :
•
HQP dispose des infrastructures nécessaires pour valoriser au maximum la revente de ces surplus.
• HQP se présente de plus en plus comme un exportateur majeur d’électricité avec une marge de manoeuvre qui atteindra bientôt les 15 TWh.
•
En consolidant ces surplus dans sa marge de manoeuvre, HQP sera en mesure d’optimiser l’utilisation des interconnexions avec les réseaux voisins.

•
HQP détient une expertise et des effectifs compétents, en nombre suffisant et dédiés aux activités de commercialisation de l’électricité qui est une de ses fonctions de base.»

Demande :
4.1 La Régie comprend des propos de l’AIEQ que la revente des surplus par le Producteur permettrait de réduire le coût total des approvisionnements du Québec. Veuillez indiquer par quels mécanismes cette activité du Producteur se traduirait par une réduction des tarifs d’électricité du Distributeur.
5. Référence :
Pièce C-2.4-AIEQ, pages 20 et 21.

Préambule :

« En effet, les parcs éoliens, lorsque non productifs, consomment de l’électricité afin de maintenir leurs systèmes de chauffage et informatiques. […] Le caractère intempestif de cette source de production doit être amorti pour permettre une stabilité d’exploitation du réseau électrique car lorsque cette fluctuation se produit au point critique où l’éolienne passe du mode importation au mode exportation, le réseau peut être soumis à rude épreuve. »  (notre souligné)
Demandes :
5.1 Veuillez indiquer la consommation des systèmes de chauffage et informatiques par rapport à la production d’un parc éolien.

5.2 L’AIEQ affirme que le réseau peut être soumis à rude épreuve. Veuillez décrire des exemples de conséquences et d’impacts sur le réseau lorsque l’éolienne passe du mode consommation d’énergie ou mode production d’énergie.











